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Notation 
À l’issue des visites de la campagne d’évaluation 2012-2013, les présidents des comités d’experts, réunis par 

groupes disciplinaires, ont procédé à la notation des unités de recherche relevant de leur groupe (et, le cas échéant, 
des équipes internes de ces unités). Cette notation (A+, A, B, C) a porté sur chacun des six critères définis par 
l’AERES. 
NN (non noté) associé à un critère indique que celui-ci est sans objet pour le cas particulier de cette unité ou de cette 
équipe. 

Critère 1 - C1 : Production et qualité scientifiques ; 
Critère 2 - C2 : Rayonnement et attractivité académique ; 
Critère 3 - C3 : Interaction avec l’environnement social, économique et culturel ; 
Critère 4 - C4 : Organisation et vie de l’unité (ou de l’équipe) ; 
Critère 5 - C5 : Implication dans la formation par la recherche ; 
Critère 6 - C6 : Stratégie et projet à cinq ans. 

Dans le cadre de cette notation, l’unité de recherche concernée par ce rapport a obtenu les notes suivantes : 

 Notation de l’unité : Ecole de droit de Science Po Paris 
 

C1 C2 C3 C4 C5 C6 

A + A A+ A A B 
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Rapport d’évaluation 
 

Nom de l'unité : Ecole de droit de Science Po 

Acronyme de l'unité :  

Label demandé : EA 

N° actuel : 4461 

Nom du directeur 
(2012-2013) : 

M. Christophe JAMIN 

Nom du porteur de projet 
(2014-2018) : 

M. Christophe JAMIN 

 
 

Membres du comité d'experts 
 

 

Président : M. Jean-Pierre MARGUENAUD, Université de Limoges 

 

Experts : M. Jean–Christophe GAVEN, Université Toulouse 1 Capitole 

 Mme Diane ROMAN, Université François Rabelais, Tours 

 M. Edouard VERNY, Université Rennes 1 (représentant du CNU) 

 

Délégué scientifique représentant de l'AERES : 
 Mme Wanda MASTOR 

 

Représentant(s) des établissements et organismes tutelles de l'unité : 

 M. Michel GARDETTE, Vice-président du Conseil scientifique de l’IEP 
Paris 
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1  Introduction 

Historique et localisation géographique de l’unité : 

Créée en septembre 2009, l’Ecole de droit de Science Po accueille aujourd'hui 400 étudiants, qui y entrent ou 
sont entrés, après sélection, avec un diplôme de niveau bac+3. L’Ecole de droit de Sciences Po Paris est localisée au 
13, rue de l’Université et dispose de locaux spacieux et fonctionnels. 

Équipe de Direction : 

Directeur : M. Christophe JAMIN 

Effectifs de l’unité : 

 

Effectifs de l’unité Nombre au 
30/06/2012 

Nombre au 
01/01/2014 

2014-2018 
Nombre de 
produisants 
du projet 

N1 : Enseignants-chercheurs titulaires et assimilés 12 12 12 

N2 : Chercheurs des EPST ou EPIC titulaires et assimilés 2 2 2 

N3 : Autres personnels titulaires (n’ayant pas d’obligation de recherche) 3 3  

N4 : Autres enseignants-chercheurs (PREM, ECC, etc.) 1 1 1 

N5 : Autres chercheurs des EPST ou EPIC 
(DREM, Post-doctorants, visiteurs etc.)    

N6 : Autres personnels contractuels 
(n’ayant pas d’obligation de recherche)    

TOTAL N1 à N6 18 18 15 

 

Taux de produisants 100 % 

 

 

Effectifs de l’unité Nombre au 
30/06/2012 

Nombre au 
01/01/2014 

Doctorants 15  

Thèses soutenues 0  

Post-doctorants ayant passé au moins 12 mois dans l’unité *   

Nombre d’HDR soutenues   

Personnes habilitées à diriger des recherches ou assimilées 12 12 
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2  Appréciation sur l’unité  

Points forts et possibilités liées au contexte : 

L’Ecole de Droit (EDD) de Sciences Po Paris est une unité de création récente, portée par l’expérience et le 
fort rayonnement de ses fondateurs, la présence et la tenacité de son directeur, l’enthousiasme de ses nouvelles 
recrues, la très grande implication de son personnel administratif et de recherhce (dont certains sont produisants), la 
détermination et la mobilité de ses doctorants. La forte cohésion de 90% de ses membres, soudés par la mise en place 
de toutes les techniques anglo-saxonnes de travail collectif, est un atout majeur qui renforce le plus remarquable 
d’entre eux : la très grande ouverture de l’EDD Sciences po Paris vers l’étranger, ses universités les plus prestigieuses 
et le réseau international des cabinets d’avocats et de praticiens. Les conditions matérielles de travail étant, par 
ailleurs, excellentes, l’EDD Sciences Po Paris a de réelles possibilités de démontrer qu’il n’est plus irréaliste, en 
France, d’aborder autrement l’enseignement du droit et la recherche en droit en partant de l’idée provocatrice que 
le droit français, en tant que tel, n’existe pratiquement plus. Il est légtime qu’une telle démarche heurte choque ou 
dérange ; il est non moins légitime, au nom du pluralisme de la tolérance et de l’esprit d’ouverture, qu’elle soit 
admise à faire ses preuves et objectivement appréciée en fonction de ses résultats. Il faut donc souligner, à cet 
égard, que l’expérience des cliniques juridiques développée par l’EDD est particulièrement intéressante. 

Points à améliorer et risques liés au contexte : 

Les tensions et les controverses qui ont pu se manifester au moment de la création de l’EDD Sciences Po Paris  
peuvent encore entraîner chez certains un sentiment d’ostracisation et une tentation de repli dans sa tour d’ivoire. 
Beaucoup semble avoir déjà été fait pour essayer de jeter cet état d’esprit aux oubliettes de l’histoire de l’EDD. 
Peut-être faudrait-il le faire disparaître complétement pour pouvoir développer les relations avec les universités 
françaises qui, il est vrai, ne sont peut-être pas toutes disposées à prendre la main qu’on leur tendrait. 

 Les incertitudes pesant encore sur le renouvellement du directeur de Sciences Po Paris peuvent expliquer, en 
partie, le retard à  préciser un certain nombre de choix qui n’apparaissent pas encore très clairement quant à la 
gouvernance, quant aux relations entre l’EDD et l’Ecole doctorale, quant aux relations entre l’EDD et les autres 
chaires ou laboratoires de Sciences Po Paris qui développent en tout ou en partie des recherches en droit, quant au 
recrutement de nouveaux enseignants-chercheurs, quant à la création éventuelle d’une école d’affaires publiques, 
quant à l’émergence d’un pôle majeur de droit économique, quant à la préparation des doctorants aux carrières 
universitaires classiques, quant à «  la politique de niches » qui entraîne une déconnexion entre l’enseignement et la 
recherche. 

Recommandations : 

Il faudrait : 

- renforcer les liens avec d’autres Facultés de droit de Paris ou de province et développer l’intégration 
dans des réseaux de centres de recherche pour compenser le choix de ne pas recruter un spécialiste 
par discipline ;  

- développer les recherches en droit économique qui est un des axes majeurs de l’unité et donner une 
plus grande lisibilité à la régulation qui, avant la création de l’EDD, avait fortement contribué à 
identifier Sciences Po Paris ; 

- augmenter le nombre des programmes de recherche communs et des travaux collectifs ;  

- redéfinir la politique de recrutement en réduisant le nombre de vacataires pour renforcer les liens 
entre l’enseignement et la recherche ;  

- multiplier les décharges de service et augmenter les financements pour mieux encadrer encore 
l’expérience particulièrement intéressante des cliniques jurididiques menée par l’EDD ;  

- confronter davantage les doctorants aux exigences et aux particularités du recrutement comme Maître 
de conférences ou Professeur des Universités. 
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3  Appréciations détaillées 

Appréciation sur la production et la qualité scientifiques : 

Les membres de l’EDD Sciences Po sont d’éminents universitaires au parcours intellectuel brillant voire 
exceptionnel qui sont tous dotés d’un remarquable esprit d’ouverture vers l’étranger. Le bilan de leurs publications 
les porte pratiquement tous au plus haut niveau. L’importance de leurs recherches est valorisée par un statut 
d’enseignement souple permettant de moduler le volume horaires en fonction de coefficients et par des conditions 
matérielles favorables, essentielles pour mener à bien des projets individuels ou collectifs. De ce dernier point de 
vue, pourtant, les excellentes relations qui unissent 90% des membres de l’EDD et la qualité de leurs échanges 
intellectuels ne se traduisent pas par des programmes de recherches communs alors même que la taille de l’équipe, 
son unité et les points de convergence de ses membres sur la critique de la recherche en droit traditionnellement 
conduite dans les universités françaises, l’influence de la critique post réaliste et le goût pour la recherche théorique 
en laissent augurer de nombreux. 

Appréciation sur le rayonnement et l’attractivité académiques : 

Il convient de souligner que, en peu de temps, l’EDD a su établir des coopérations internationales de premier 
ordre, spécialement, mais pas seulement, avec l’Université de Harvard. Rares sont les périodes de l’année où il n’y a 
pas, comme au moment de la visite du comité d’experts de l’AERES, deux ou trois membres de l’EDD, pourtant peu 
nombreux, en mission dans une université étrangère. Rares sont également les périodes de l’année où il n’y a pas, en 
mission à l’EDD, des universitaires étrangers de la qualité scientifique des collègues japonaises qui étaient présentes 
lors de la visite du 18 janvier 2013. Ce rayonnement international, remarquable et exemplaire, est encore renforcé 
par l’obligation faite aux doctorants de réaliser leurs recherches dans une université étrangère tout le long de leur 
deuxième année de doctorat. 

Ce fort rayonnement international n’a pas encore, en revanche, d’équivalent sur le plan national. Sans doute, 
le programme doctoral s’est–il efforcé de développer certains liens avec les universités voisines de Paris Ouest 
Nanterre La Défense ou de l’Univeristé Paris I mais l’idée de marginalisation des chercheurs de l’EDD, réfutée par 
certains faisant état de la richesse de leurs liens personnels avec des collègues en poste dans des universités 
françaises , est toujours évoquée par quelques uns. Il en résulte un certain déficit de rayonnement national qui 
pourrait être comblé, à l’occasion du prochain contrat quinquennal, par le renforcement des liens avec d’autres 
facultés de droit de Paris ou de provinces. L’intégration dans des réseaux de centres de recherche semble d’autant 
plus judicieuse que, l’EDD ayant fait le choix de ne pas recruter un spécialiste par discipline, des contacts plus 
institutionnels pourraient s’avérer bénéfiques notamment pour les doctorants qui ont choisi des sujets de thèse 
transversaux. 

Appréciation sur l’interaction avec l’environnement social, économique et culturel : 

L’EDD s’appuie sur un important réseau international de cabinets d’avocats et de praticiens qui lui offre 
l’opportunité d’une véritable interaction avec l’environnement social, économique et culturel. L’EDD est ainsi 
devenue en peu de temps un des interlocuteurs privilégiés de la profession d’avocat. Les ambitions affichées dans ce 
domaine soulèvent cependant quelques interrogations ou quelques contradictions. Aussi la volonté proclamée de ne 
pas chercher « à produire des doctorants » se concilie-t-elle difficilement avec le souhait de voir les futurs docteurs 
de l’EDD se présenter aux différents concours d’agrégation permettant de devenir professeur de droit. 

 L’interaction avec l’environnement social, économique et culturel se fait aussi à partir de l’expérience très 
intéressante des cliniques du droit qui doit être comptée à l’actif de l’EDD. Des cours de clinique sont, en effet, 
obligatoires en master et ouverts aux doctorants qui peuvent participer à l’encadrement. Un programme 
particulièrement ambitieux tant du point de vue du renouvellement des méthodes d’enseignement et de recherche 
que de celui des thèmes auscultés (accès au droit et lutte contre le  surendettement ; Responsabilité sociale des 
entreprises, droits de l’Homme et droits économiques et sociaux) a été développé. Il favorise une étroite coopération 
avec la Colombia Law School et les ONG internationales. 
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Appréciation sur l’organisation et la vie de l’unité : 

La vie de l’unité est marquée par une forte cohésion de 90% des membres de l’EDD regroupés derrière un 
directeur dynamique. Un élan collectif, un enthousiasme communicatif, auxquels s’associent tutelles et personnels 
administratifs, ont été créés. Les 10 % qui se tiennent en retrait contribuent néanmoins à la renommée de l’EDD grâce 
à la très remarquable qualité de leurs recherches (on pourrait même dire de leur œuvre) en histoire constitutionnelle 
et en droit administratif. 

 Les locaux, très confortables et spacieux, permettent un accueil optimal des doctorants et des enseignants-
chercheurs invités ainsi que l’organisation d’une vraie vie d’équipe : lectures et discussions en commun au cours de 
séminaires hebdomadaires ; présence sur place des enseignants-chercheurs dans leur bureau. 

Quant à l’organisation de l’unité, il convient de signaler que la structure administrative de l’EDD n’est pas 
immédiatement intelligible. La confusion de l’équipe d’accueil avec l’école doctorale et la superposition avec le 
département de droit, symbolisées, du moins à première vue, par une même direction, ne contribuent pas à la clarté. 
De même, le doute, apparu au cours de la très interessante discussion avec les 9 doctorants présents, sur le point de 
savoir s’il existe ou non une Ecole doctorale propre à l’EDD, mériterait d’être dissipé. Par ailleurs, les relations entre 
les chaires ou les laboratoires de Sciences Po Paris qui développent, en tout ou en partie, des recherches en droit, ne 
sont pas évidentes. Par exemple les liens avec la Chaire Santé sont inexistantes ; les relations avec le Centre d’études 
européennes sont très faibles ; les rapports avec le Programme PRESAGE restent à expliciter ; la pérennité de 
l’intégration de la Chaire MADP fait mystère ; les membres de l’EDD n’ont pas vraiment exposé les voies, moyens et 
résultats d’une véritable intégration, dépassant la simple cooptation/ adjonction, du Centre Bentham. Par delà l’EDD, 
c’est donc une réflexion plus globale sur l’enseignement du droit à Sciences Po Paris qu’il faudrait envisager. 

Appréciation sur l’implication dans la formation par la recherche : 

On pourrait, dans un premier temps, se demander s’il n’y a pas un risque d’asservissement de la recherche au 
sein de l’EDD à l’objectif de formation d’étudiants destinés à devenir de « bons petits soldats du système économique 
décloisonné, mondialisé et globalisé ». En réalité, la part éminente réservée dans les activités de recherche à la 
théorie du droit, aux droits de l’Homme, aux droits économiques et sociaux, à la Responsabilité Sociale des 
Entreprises, montre, au contraire, une volonté de critiquer le système et de le faire évoluer à terme. Les doctorants 
de l’EDD sont, naturellement, appelés à jouer un rôle de tout premier plan pour renforcer cette implication de l’unité 
dans la formation par la recherche. 

L’encadrement des doctorants semble optimal : outre un superviseur de thèse (l’EDD ayant une conception 
différente de la direction des thèses telle qu’elle se pratique à l’université), chaque doctrorant est doté de deux 
superviseurs mineurs et les différences de points de vue entre les trois semblent généralement surmontées pour le 
plus grand profit du supervisé. Une centaine de candidats se présentent chaque année mais seuls ceux dont le 
financement de la thèse est acquis sont retenus si bien que, actuellement, l’EDD ne compte pas beaucoup plus de 20 
doctorants. Le principe de la thèse en 3 ans a été fixé, mais, d’ores et déjà, des dérogations ont été constatées. 
L’EDD pratique la règle de la double soutenance privée puis publique déjà en vigueur dans de nombreux pays. Les 
doctorants font état d’une réelle satisfaction tant sur le plan intellectuel (échanges avec les superviseurs, intérêt de 
l’année obligatoire à l’étranger) que du point de vue matériel (espace de travail, conditions d’accès aux ouvrages…). 
La seule chose qu’ils regrettent ouvertement, est de ne pas  avoir accès à l’EDD les soirs et les week-ends. La 
motivation scientifique commune, expliquant leur choix de l’EDD, tient essentiellement au décloisonnement 
disciplinaire affiché et pratiqué dans l’unité, à un parcours personnel déjà fortement pluridisciplinaire dans la plupart 
des cas et au choix de sujets de thèse placés au carrefour de plusieurs disciplines. Ils assurent des enseignements dès 
leur première année et peuvent monter des programmes de séminaires dans l’équivalent du 1er cycle. Les doctorants 
qui sont en première année ont indiqué lors de la visite qu’ils avaient des liens personnels avec des doctorants des 
universités. Dès lors, ils font part d’un intérêt pour les carrières universitaires classiques plus marqué que ne semblent 
le soupçonner les responsables de l’EDD. 
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Appréciation sur la stratégie et le projet à cinq ans : 

 La stratégie à 5 ans manque un peu de lisibilité compte tenu des événements, étrangers à l’EDD proprement 
dite, qui ont affecté Sciences Po Paris en 2012 et qui font encore peser une grande incertitude sur la gouvernance 
générale de l’établissement, sur la politique qu’il adoptera à l’égard de l’EDD et sur la réflexion globale - dont la 
nécessité a déjà été vivement signalée ci–dessus - qu’il ménera sur l’enseignement du droit à Sciences Po Paris. En 
toute hypothèse, des choix relatifs aux relations avec les universités françaises, au développement des recherches en 
droit économique dont la faiblesse a été déploré dans la partie « projet de recherche » du dossier déposé par l’unité 
alors pourtant que, d’une part, il constitue l’un des axes majeurs de l’EDD et de l’un des  masters et que, d’autre 
part, certains de ses membres comptent parmi ses spécialistes les plus reconnus, et aux retentissements de la 
« politique de niches » sur la cohérence de la recherche devront être rapidement opérés. 
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4   Déroulement de la visite 

Date de la visite :   8 janvier 2013 

Début :    8 janvier à 9 heures 

Fin :    8 janvier à 16 heures 

Lieu de la visite :   Ecole de droit  

Institution :    Sciences Po Paris 

Adresse :    13, rue de l’Université 75007 Paris 

Déroulement ou programme de visite :  

Le comité a d’abord eu un échange, pendant la matinée, avec le directeur et les membres de l’unité. Il s’est 
ensuite entretenu dans l’après-midi avec le vice-président du conseil scientifique de l’établissement et l’ensemble 
des doctorants. 
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5   Statistiques par domaine : SHS au 10/06/2013 

Notes 

Critères 
C1 Qualité 

scientifique et 
production 

C2 Rayonnement 
et attractivité 
académiques 

C3 Relations avec 
l'environnement 

social, économique 
et culturel 

C4 Organisation et 
vie de l'entité 

C5 Implication 
dans la formation 
par la recherche 

C6 Stratégie et 
projet à cinq ans 

A+ 167 147 118 71 125 78 

A 88 96 113 110 103 122 

B 19 29 36 76 41 64 

C 2 4 2 17 5 13 

Non Noté 6 6 13 8 8 5 

Pourcentages 

Critères 
C1 Qualité 

scientifique et 
production 

C2 Rayonnement 
et attractivité 
académiques 

C3 Relations avec 
l'environnement 

social, économique 
et culturel 

C4 Organisation et 
vie de l'entité 

C5 Implication 
dans la formation 
par la recherche 

C6 Stratégie et 
projet à cinq ans 

A+ 59% 52% 42% 25% 44% 28% 

A 31% 34% 40% 39% 37% 43% 

B 7% 10% 13% 27% 15% 23% 

C 1% 1% 1% 6% 2% 5% 

Non Noté 2% 2% 5% 3% 3% 2% 
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6   Observations générales des tutelles 




















